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Une mission confiée à la DILA et au SIG 
Circulaire SGG 1060/09/SG du 11 juin 2009 présentant les recommandations du groupe 
de travail initié par la MIRATE

Mesdames et Messieurs les préfets,

Depuis mars dernier, en collaboration avec vos équipes, le groupe de travail Internet
Départemental de l’État (IDE) mène un travail ambitieux : celui d’incarner, par un modèle
de site, la réforme de l’administration territoriale de l’État. 

Au-delà d’une simple refonte technique, le modèle IDE propose de rendre cohérente
la présence de l’État en département. 

Le groupe de travail a toujours eu à cœur de mettre au centre de sa réflexion les usagers
des sites de services de l’État. C’est pourquoi il tient compte de toutes les cibles et
respecte l’ensemble des référentiels obligatoires sur les sites publics et notamment
celui de l’accessibilité, tout en tenant compte des ressources et des demandes des
acteurs des services de l’État.  

Grâce à la collaboration de vos équipes et des ministères, ce modèle marque un
tournant décisif dans la bonne gestion et représentation de la toile gouvernementale
au niveau local. Loin d’être symbolique ou esthétique, cette mue des sites de préfectures,
dès le début de l’année 2012, va incarner l’engagement fort de se rapprocher des
attentes des usagers et de leur délivrer le meilleur service possible.  

Véronique Mely 
Directrice du SIG 

Avant-propos

APPLIQUER
LE MODÈLE
DE L’INTERNET
DÉPARTEMENTAL
À TOUS LES SITES
DE SERVICES DE L’ÉTAT 
EN DÉPARTEMENT

LA RÉFORME
DE L’ADMINISTRATION

TERRITORIALE DE L’ÉTAT

IDE_A5_v9:Mise en page 1  11/10/11  15:53  Page 3



APPLIQUER
LE MODÈLE
DE L’INTERNET
DÉPARTEMENTAL
À TOUS LES SITES
DE SERVICES DE L’ÉTAT 
EN DÉPARTEMENT

LA RÉFORME
DE L’ADMINISTRATION

TERRITORIALE DE L’ÉTAT

Respecter les règles d’accessibilité RGAA et RGS.

S’inscrire dans la continuité de la Charte Internet de l’État 
et de la charte ergonomique des sites publics. 

Marquer votre identité :
Une personnalisation du bandeau du haut qui fait la part
belle au visuel de votre choix adapté par les équipes 
de graphistes pour une bonne intégration au site. 

S’adapter en cas de crise grâce à un module central qui se transforme. 

S’adresser aux publics des particuliers, des professionnels, 
des associations et des collectivités territoriales.

Les grands principes
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Cette conception est issue d’échanges fréquents entre le groupe IDE, les
SDCI et les webmestres des départements. 

Six rubriques structurent l’arborescence : 

Services de l’État qui a pour vocation de présenter les différents services,
leur organisation, plans d'accès, coordonnées et horaires d’ouverture.

Les politiques publiques qui présente l’ensemble des thématiques des services
de l’État. 

Les actualités 

Les publications : rapport d’activité, publications légales, recueil des actes
administratifs.

Les démarches administratives en co-marquage avec service-public.fr :
un accès direct aux services avec une mise en avant des démarches les plus
utilisées. Il s’agit là de la plus importante demande usager.

Des espaces dédiés “Vous êtes” : une identification par l’usager de son statut
qui lui permet un accès direct aux contenus dédiés. Quatre publics ont été
identifiés : particuliers, professionnels, associations et collectivités territoriales

À noter : si la cible particulier est prioritaire compte tenu de l’usage des sites de préfectures,
l’ensemble des cibles doit être à même de trouver la bonne information le concernant. 

La page d’accueil 
Elle reprend les blocs correspondant aux rubriques. La plupart sont dynamiques
et rafraîchis en fonction des actualités de la préfecture. 
A ces blocs s’ajoutent : un espace coordonnées qui présente une carte
localisant la préfecture, un nuage de mot clés valorisant les thématiques, un
espace e-regie outil de diffusion des bannières de campagne, et, selon, Fil
gouv et des espaces réseaux sociaux. 
Le bandeau du haut présente de plus des fonctionnalités standard : moteur
de recherche et accès aux autres sites de préfectures de la même région. 
Le pied de page joue le rôle d’une seconde navigation. Il respecte les éléments
imposés par la charte Internet de l’État.

La conception du site 
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Une page rubrique
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Le cahier des charges a été livré aux plateformes techniques. Pour rappel
deux plateformes existent :
- la plateforme PISE du ministère de l'Intérieur, de l'Outre-mer, des 

Collectivités territoriales et de l'Immigration ;
- la plateforme GISEH du ministère de l'Écologie, du Développement 

durable, des Transports et du Logement.

ll s’agit à présent de faire appliquer ses recommandations tout en tenant
compte de deux contraintes majeures :

- celle de la sécurité des sites identifiés comme fragiles par le Ministère de
l'Intérieur suite aux récentes cyber attaques ;

- celle de la qualité des sites. Les plateformes travaillent actuellement à 
l’intégration du modèle IDE et seront en conformité avec ce dernier d’ici
à la fin de l’année. 

C’est pourquoi, toutes les préfectures doivent exprimer leur choix de 
plateformes d’ici à la fin octobre si ce n’est déjà fait (certains préfets ont
déjà réagi et sollicité une migration de leurs sites vers l’une des deux 
plateformes). Les équipes projet travaillent à la finalisation du calendrier
détaillé du modèle IDE dans les plateformes.

Pour prendre en considération le travail des équipes locales et compte tenu
des situations particulières de certains départements déjà engagés dans
des migrations ou ayant ouverts récemment de nouveaux sites, des contacts
bilatéraux seront établis. Un examen de la situation de ces départements
sera fait dans les prochains jours.

Tous les travaux et calendriers associés donneront lieu à une circulaire 
cosignée SIG - Ministère de l’Intérieur publiée au mois d’Octobre.

Déployer le modèle IDE
au sein de sa préfecture 

IDE_A5_v9:Mise en page 1  11/10/11  15:53  Page 10



Ré
al

isa
tio

n 
PA

O 
SI

G 
- S

ep
te

m
br

e 
20

11

IDE_A5_v9:Mise en page 1  11/10/11  15:53  Page 11



APPLIQUER
LE MODÈLE
DE L’INTERNET
DÉPARTEMENTAL
À TOUS LES SITES
DE SERVICES DE L’ÉTAT 
EN DÉPARTEMENT

LA RÉFORME
DE L’ADMINISTRATION

TERRITORIALE DE L’ÉTAT

Pour tout renseignement : 
Pierre-Alexandre Foray 

Chef de Projet 
Direction de l'information légale 

et administrative 
Tél. : 01 40 15 69 02 

pierre-alexandre.foray@dila.gouv.fr

Aude Morvan 
Chef de projet 

Service d'information du Gouvernement
Tél. : 01 42 75 67 99 

aude.morvan@pm.gouv.fr
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